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PROTOCOL OF 2003 TO THE INTERNATIONAL CONVENTION
ON THE ESTABLISHMENT OF AN INTERNATIONAL
FUND FOR COMPENSATION FOR OIL POLLUTION

DAMAGE, 1992

THE CONTRACTING STATES TO THE PRESENT PROTOCOL,

BEARING IN MIND the International Convention on Civil Liability
for Oil Pollution Damage, 1992 (hereinafter "the 1992 Liability Convention"),

HAVING CONSIDERED the International Convention on the
Establishment of an International Fund for Compensation for Oit Pollution
Damage, 1992 (hereinafter the "1992 Fund Convention"),

AFFIRMING the importance of maintaining the viability of the
international oil pollution liability and compensation system,

NOTING that the maximum compensation afforded by the 1992 Fund
Convention might be insufficient to meet compensation needs in certain
circumstances in some Contracting States to that Convention,

RECOGNIZING that a number
Liability and 1992 Fund Conventions c
uraencv to make available additional fi



PROTOCOLE DE 2003 À LA CONVENTION INTERNATIONALE
DE 1992 PORTANT CRÉATION D'UN FONDS INTERNATIONAL

D'INDEMNISATION POUR LES DOMMAGES DUS À LA
POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

LES ÉTATS CONTRACTANTS AU-PRÉSENT PROTOCOLE,

TENANT COMPTE de la Convention internationale de 1992 sur la
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures
(ci-après dénommée "la Convention de 1992 sur la responsabilité"),

AYANT EXAMINÉ la Convention internationale de 1992 portant
création d'un Fonds intemational d'indemnisation pour les dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures (ci-après dénommée «"la Convention de 1992
portant création du Fonds"),

AFFIRMANT qu'il importe de préserver la viabilité du système
international de responsabilité et d'indemnisation pour les dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures,

NOTANT que le montant maximal de l'indemnisation disponible en
vertu de la Convention de 1992 portant création du Fonds pourrait, dans
certaines circonstances, ne pas suffire pour répondre aux besoins
d'indemnisation dans certains États contractants à la Convention,

RECONNAISSANT que pour un certain nombre d'États contractants
aux Conventions de 1992 sur la responsabilité et portant création du Fonds, il est
nécessaire, de toute urgence, de disposer de fonds additionnels aux fins
d'indemnisation, et ce au moyen de la création d'un mécanisme complémentaire
auquel les États peuvent adhérer s'ils le souhaitent,

CONVAINCUS que le mécanisme complémentaire devrait viser à
garantir que les victimes d'une pollution par les hydrocarbures reçoivent
réparation intégrale pour le préjudice ou dommage subi, et également permettre
d'atténuer les difficultés rencontrées par les victimes dans les cas où le montant
disponible pour indemnisation en vertu des Conventions de 1992 sur la
responsabilité et portant création du Fonds risque de ne pas suffire pour payer
intégralement les demandes établies et que, en conséquence, le Fonds
international d'indemnisation de 1992 pour les dommages dus à la pollution par
les hydrocarbures décide à titre provisoire de ne payer qu'une part de toute
demande établie,

ESTIMANT que l'adhésion au mécanisme complémentaire ne devrait
être ouverte qu'aux États contractants à la Convention de 1992 portant création
du Fonds,

Sont convenus des dispositions suivantes:



General Provisions

Article 1

For the purposes of this Protocol:

1 "1992 Liability Convention" means the International Convention onCivil Liability for Oil Pollution Damage, 1992;

2 "1992 Fund Convention" means the International Convention on theEstablishment of an International Fund for Compensation for Oil Pollution
Damage, 1992;

3 "1992 Fund" means the International Oil Pollution CompensationFund, 1992, established under the 1992 Fund Convention;

4 "Contracting State" means a Contracting State to this Protocol, unless
stated otherwise;

5 When provisions of the 1992 Fund Convention are incorporated byreference into this Protocol, "Fund" in that Convention means "Supplementary
Fund", unless stated otherwise;

6 "Ship", "Person", "Owner", "Oil", "Pollution Damage", "Preventive
Measures" and "Incident' have the same meaning as in article I of the 1992
Liability Convention;



Dispositions générales

Article premier

Aux fins du présent Protocole:

1 "Convention de 1992 sur la responsabilité" désigne la Convention
internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la
pollution par les hydrocarbures;

2 "Convention de 1992 portant création du Fonds" désigne la Convention
internationale de 1992 portant création d'un Fonds international d'indemnisation
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures;

3 "Fonds de 1992" désigne le Fonds international d'indemnisation
de 1992 pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures institué en
vertu de la Convention de 1992 portant création du Fonds;

4 sauf indication contraire, "État contractant" désigne un État contractant
au présent Protocole;

5 lorsque les dispositions de la Convention de 1992 portant création du
Fonds sont incorporées par référence dans le présent Protocole, le terme "Fonds"
utilisé dans cette Convention désigne, sauf indication contraire, le "Fonds
complémentaire";

6 les termes ou expressions "navire", "personne", "propriétaire",
"hydrocarbures", "dommage par pollution", "mesures de sauvegarde" et
"événement" s'interprètent conformément à l'article premier de la Convention
de 1992 sur la responsabilité;

7 sauf indication contraire, les termes ou expressions "hydrocarbures
donnant lieu à contribution", "unité de compte", "tonne", "garant" et
"installation terminale" s'interprètent conformément à l'article premier de la
Convention de 1992 portant création du Fonds;

8 "Demande établie" désigne une demande qui a été reconnue par le
Fonds de 1992 ou acceptée comme étant recevable en vertu d'une décision d'un
tribunal compétent opposable au Fonds de 1992 et ne pouvant faire l'objet d'un
recours ordinaire, et qui aurait donné lieu à une indemnisation intégrale si la
limite prévue à l'article 4, paragraphe 4, de la Convention de 1992 portant
création du Fonds ne s'était pas appliquée à l'événement;

9 sauf indication contraire, "Assemblée" désigne l'Assemblée du Fonds
international complémentaire d'indemnisation de 2003 pour les dommages dus à
la pollution par les hydrocarbures;

10 "Organisation" désigne l'Organisation maritime internationale;



il "Secretary-Gencrar means the Secretay-cera of the Organization.

Article 2

1 An International Supplementary Fund for compensation for pollution
dangto bce nained "The International 011 Po~llution Compensation

Supplementary Fund, 2003" (hereinafler the «Supplementary Fund"), is hereby
established.

2 The Supplementary Fund shall in each Contracting State be recognized
as a legal person capable under the laws of that State of assuming rights andobligations and of belng a party in legal proceedings before the courts of thatState. Esacl Contracting State shall recognize the Director of the Suppleiuontary
Fiind as the legs! representative of the Supplementary Fwid.

Article 3

This Protocol shall apply exclusively:

(a) to pollution damage caused:

(i) in the territory, lncluding the territorial sea, of a
Contractlng State, and

(ûl) in the exclusive economic zone of a Contractiug

such. a zone, lu an area beyond and adjacent to the
territorial sea of that State dtrne by that State iu
accordance wi4thinentoa aanexndgnt
more than 200 nautical miles frein the baselines from
which the breadth of its territorial sea is mossured,

(b) to preventive measures, wherever taken, te prevent: or
minhufre such damage.



il "Secrétaire général" désigne le Secrétaire général de l'Organisation.

Article 2

1 Un Fonds complémentaire international d'indemnisation pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, désigné sous le nom de
"Fonds complémentaire international d'indemnisation de 2003 pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures" (ci-après dénommé le
«Fonds complémentaire"), est créé en vertu du présent Protocole.

2 Dans chaque État contractant, le Fonds complémentaire est reconnu
comme une personne morale pouvant, en vertu de la législation de cet État,
assumer des droits et obligations et être partie à toute action engagée auprès des
tribunaux dudit État. Chaque État contractant reconnaît l'Administrateur du
Fonds complémentaire comme le représentant légal du Fonds complémentaire.

Article 3

Le présent Protocole s'applique exclusivement:

a) aux dommages par pollution survenus :

i) sur le territoire, y compris la mer territoriale, d'un
État contractant, et

ii) dans la zone économique exclusive d'un État
contractant, établie conformément au droit
international ou, si un État contractant n'a pas établi
cette zone, dans une zone située au-delà de la mer
territoriale de cet État et adjacente à celle-ci,
déterminée par cet État conformément au droit
international et ne s'étendant pas au-delà de
200 milles marins des lignes de base à partir
desquelles est mesurée la largeur de la mer
territoriale;

b) aux mesures de sauvegarde, où qu'elles soient prises,
destinées à éviter ou à réduire de tels dommages.



SUPPlementary Compensation

Article 4

1The Supplementary Fund shan paY compensation to, any personsuffering pollution <lamnage if such person lus been unable to obtain ful andadequate compensation for an established dlamr for such dlamage under thetenns of the 1992 Fund Convention, because the total damage exceeds, or thereis a risk that it will exceed, the applicable limit of compensation laid down inarticle 4, paragraph 4, of the 1992 Fund Convention ini respect of any one
incident.

2 (a) The aggregate amount of compensation payable by the
Supplementary Fund under this article shail ini respect of any
one incident be limited, so that the total sun of that amount
together with the amount of compensation actually paid under
the 1992 Liabillty Convention and the 1992 Fund Convention
within the scope of application of this Protocol shall net
exceeci 750 million units of account.

The amount of 750 million of account mentioned in
ite national currency on the
by reference te the Special
Led by the Assenbly of
:>f the maximum ameunt
d 1992 Fund Conventions.



Indemnisation complémentaire

Article 4

i Le Fonds complémentaire doit indemniser toute personne ayant subi un
dommage par pollution si cette personne n'a pas été en mesure d'obtenir une
réparation intégrale et adéquate des dommages au titre d'une demande établie,
en vertu de la Convention de 1992 portant création du Fonds parce que le
montant total des dommages excède ou risque d'excéder la responsabilité du
propriétaire telle qu'elle est limitée à l'article 4, paragraphe 4, de la Convention
de 1992 portant création du Fonds pour un événement déterminé.

2 a) Le montant total des indemnités que le Fonds c6mplémentaire
doit verser pour un événement déterminé en vertu du présent
article est limité de manière que la somme totale de ce
montant ajouté au montant des indemnités effectivement
versées en vertu de la Convention de 1992 sur la
responsabilité et de la Convention de 1992 portant création du
Fonds pour réparer des dommages par pollution relevant du
champ d'application du présent Protocole n'excède pas
750 millions d'unités de compte.

b) Le montant de 750 millions d'unités de compte visé au
paragraphe 2 a) est converti en monnaie nationale sur la base
de la valeur de cette monnaie par rapport au droit de tirage
spécial à la date fixée par l'Assemblée du Fonds de 1992 pour
la conversion du montant maximal payable en vertu des
Conventions de 1992 sur la responsabilité et portant création
du Fonds.

3 Si le montant des demandes établies contre le Fonds complémentaire
excède le montant total des indemnités que le Fonds doit verser en vertu du
paragraphe 2, le montant disponible au titre du présent Protocole est réparti au
marc le franc entre les demandeurs sur la base des demandes établies.

4 Le Fonds complémentaire verse des indemnités pour les demandes
établies, telles que définies à l'article premier, paragraphe 8, et uniquement pour
ces demandes.



Article 5

The Supplementary Fumd siiaU Pay compensation wiien the. Assembly
of the 1992 Fund lias considered that the. total anlount of the established claims
excecds, or tiiere is a risk that the. total amount of establisiied claims will exceedtheagreat amount of compensation available under article 4, prgah4, ofthe. 1992 Fund Convention and that as a consequence tiie Assenibly oftiie 1992Fumd has decided provisionally or finally that payments will only b. made fo>r aproportion of any establisiied dlaim. Tii. Assemnbly of the Supplementary Fundsall tien decide wiiotier and to wiiat extent the. Snpplementary Fund shall paythe. proportion of aiy establisied dlaim not paid under the. 1992 Liability
Convention and the. 199 Fund Convention.

Article 6

1 Subject to article 15, paarps2 and 3, riglits to compensation againat
the. Supplementary Fund shall b. xiguse only if tiiey are extinguished
agahinst the 1992 Fund mnder article 6 of the 1992 Fumd Convention.

2 A dlaim made agaimiat the 1992 Fund siiall b. regarded as a cammade
by the same claimant against the Supplementary Fund.

Article 7



Article 5

Le Fonds complémentaire verse des indemnités lorsque l'Assemblée du
Fonds de 1992 estime que le montant total des demandes établies excède ou
risque d'excéder le montant total disponible pour indemnisation en vertu de
l'article 4, paragraphe 4, de la Convention de 1992 portant création du Fonds et
que, en conséquence, l'Assemblée du Fonds de 1992 décide, à titre soit
provisoire, soit défintit que les paiements ne porteront que sur une partie de
toute demande établie. L'Assemblée du Fonds complémentaire décide alors si et
dans quelle mesure le Fonds complémentaire acquittera la part de toute demande
établie qui n'a pas été réglée en vertu de la Convention de 1992 sur la
responsabilité et de la Convention de 1992 portant création du Fonds.

Article 6

1 Sous réserve de l'article 15, paragraphes 2 et 3, les droits à
indemnisation par le Fonds complémentaire ne s'éteignent que s'ils s'éteignent
contre le Fonds de 1992 en vertu de l'article 6 de la Convention de 1992 portant
création du Fonds.

2 Une demande formée contre le Fonds de 1992 est considérée comme
une demande formée par le même demandeur contre le Fonds complémentaire.

Article 7

I Les dispositions de l'article 7, paragraphes 1, 2, 4, 5 et 6, de la
Convention de 1992 portant création du Fonds s'appliquent aux actions en
réparation intentées contre le Fonds complémentaire conformément à l'article 4,
paragraphe 1, du présent Protocole.

2 Si une action en réparation de dommage par pollution est intentée
devant un tribunal compétent, aux termes de l'article IX de la Convention
de 1992 sur la responsabilité, contre le propriétaire d'un navire ou contre son
garant, le tribunal saisi de l'affaire est seul compétent pour connaître de toute
demande d'indemnisation du même dommage introduite contre le Fonds
complémentaire conformément à l'article 4 du présent Protocole. Toutefois, si
une action en réparation de dommage par pollution est intentée en vertu de la.
Convention de 1992 sur la responsabilité devant un tribunal d'un État
contractant à la Convention de 1992 sur la responsabilité mais non au présent
Protocole, toute action contre le Fonds complémentaire visée à l'article 4 du
présent Protocole peut, au choix du demandeur, être intentée soit devant le
tribunal compétent de l'État où se trouve le siège principal du Fonds
complémentaire, soit devant tout tribunal d'un État contractant au présent
Protocole qui a compétence en vertu de l'article IX de la Convention de 1992
sur la responsabilité.



3 Notwithstanding paragraph 1, where an action for compensation forpollution damage against the 1992 Fund bas been brought before a court in aContracting State to the 1992 Fund Convention but flot to this Protocol, anyrelated action against the Supplementary Fund shall, at the option of the
claimant, be brought either before a court of the State where the Supplementary
Funci bas its headquarters or before any court of a Contracting State competent
under paragrapli 1.

Article 8

1 Subject to any decision concerning the distribution referred. to inarticle 4, paragraph 3 of this Protocol, any judgment given against the
Suppleinentary Fund by a court baving jurisdiction i accordance with article 7
of this Protocol, shail, when it bas become enforceable i the State of origin and
is i that State no longer subject to ordinaiy fornns of review, ho recognized and
enforceable in each Contracting State on the sanie conditions as are prescribed
i article X of the 1992 Liability Convention.

2 Contracting State may apply other rules for the recognition and
enforcement of judgments, provided that their effect is to ensure thatjudgments
are recognised and enforced at least to, the sanie extent as under paragraph 1.

Article 9



3 Nonobstant le paragraphe 1, si une action en réparation de dommage
par pollution contre le Fonds de 1992 est intentée devant un tribunal d'un État
contractant à la Convention de 1992 portant création du Fonds mais non au
présent Protocole, toute action apparentée contre le Fonds complémentaire peut,
au choix du demandeur, être intentée soit devant le tribunal compétent de l'État
où se trouve le siège principal du Fonds complémentaire soit devant tout tribunal
d'un État contractant qui a compétence en vertu du paragraphe 1.

Article 8

1 Sous réserve de toute décision concernant la répartition prévue à
l'article 4, paragraphe 3, du présent Protocole, tout jugement rendu contre le
Fonds complémentaire par un tribunal compétent en vertu de l'article 7 du
présent Protocole, et qui, dans l'État d'origine, est devenu exécutoire et ne peut
plus faire l'objet d'un recours ordinaire est reconnu exécutoire dans tout État
contractant dans les mêmes conditions que celles prévues à l'article X de la
Convention de 1992 sur la responsabilité.

2 Un État contractant peut appliquer d'autres règles pour la
reconnaissance et l'exécution des jugements, sous réserve qu'elles aient pour
effet de garantir que les jugements sont reconnus et exécutés dans la même
mesure au moins qu'en vertu du paragraphe 1.

Article 9

1 Le Fonds complémentaire acquiert par subrogation, à l'égard de toute
somme versée par lui, conformément à l'article 4, paragraphe 1, du présent
Protocole, en réparation de dommages par pollution, tous les droits qui, en vertu
de la Convention de 1992 sur la responsabilité, seraient dévolus à la personne
ainsi indemnisée et qu'elle aurait pu faire valoir contre le propriétaire ou son
garant.

2 Le Fonds complémentaire acquiert par subrogation les droits qui, en
vertu de la Convention de 1992 portant création du Fonds, seraient dévolus à la
personne indemnisée par lui et qu'elle aurait pu faire valoir contre le Fonds
de 1992.

3 Aucune disposition du présent Protocole ne porte atteinte aux droits de
recours ou de subrogation du Fonds complémentaire contre des personnes autres
que celles qui sont visées aux paragraphes précédents. En toute hypothèse le
Fonds complémentaire bénéficie d'un droit de subrogation à l'encontre de telles
personnes qui ne saurait être moindre que celui dont dispose l'assureur de la
personne indemnisée.



4 Without prejudice to anY other rights of subrogation or recourse against
the Supplementary Fund which may exist, a Contracting State or agency thereof
which has paid compensation for pollution damage in accordance withprovisions of national law shall acquire by subrogation the rights which the
person so compensated would have enjoyed under this Protocol.

Contributions

Article 10

1Annual contributions to the Supplementary Fund shail be made in
respect of each Contracting State by any person who, in the calendar year
referred te in article 11, paragraph 2(a) or (b), bas reccived in total quantities
exceeding lýO,OOO tons:

(a) in the ports or terminal installations in the territory of that
State contributing oil carried by sea to such ports or terminal
installations; and

<b) in any installations situated lu the territoiy of that Contracting
State contributing oil which bas been carried. by sea and
discharged in a port or terminal installation of a
non-Contracting State, provided. that contributing oil shali
only be taken inte account by virtue of this sub-paragraph on
first receipt lu a Cornracting State affer ita discbarge lu that
non-Contracting State.

2 The provisions of article 10, paragraph 2, cf the 1992 Fund Convention
sMIaapply lu respect of the obligation to pay contributions te the Supplementary
Fund.

Article 11

1 With a view to assessing thc amount cf armual contributions due, if
any, and talcing account of Uic necessity te maintain sufficient liquid funds, Uic



4 Sans préjudice des autres droits éventuels de subrogation ou de recours
contre le Fonds complémentaire, un État contractant ou organisme de cet État
qui a versé, en vertu de sa législation nationale, des indemnités pour des
dommages par pollution est subrogé aux droits que la personne indemnisée
aurait eus en vertu du présent Protocole.

Contributions

Article 10

i Les contributions annuelles au Fonds complémentaire sont versées, en
ce qui concerne chacun des États contractants, par toute personne qui, au cours
de l'année civile mentionnée à l'article 11, paragraphe 2 a) ou b), a reçu des
quantités totales supérieures à 150 000 tonnes:

a) d'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés par
mer jusqu'à destination dans des ports ou installations
terminales situées sur le territoire de cet État; et

b) d'hydrocarbures donnant lieu à contribution transportés par
mer et déchargés dans un port ou dans une installation
terminale d'un État non contractant, dans toute installation
située sur le territoire d'un État contractant, étant entendu que
les hydrocarbures donnant lieu à contribution ne sont pris en
compte, en vertu du présent alinéa, que lors de leur première
réception dans l'État contractant après leur déchargement dans
l'État non contractant.

2 Les dispositions de l'article 10, paragraphe 2, de la Convention de 1992
portant création du Fonds s'appliquent à l'obligation de verser des contributions
au Fonds complémentaire.

Article Il

1 Pour déterminer, s'il y a lieu, le montant des contributions annuelles,
l'Assemblée établit pour chaque année civile, en tenant compte de la nécessité
d'avoir suffisamment de liquidités, une estimation présentée sous forme de
budget comme suit :

i) Dépenses

a) frais et dépenses prévus pour l'administration du
Fonds complémentaire au cours de l'année
considérée et pour la couverture de tout déficit
résultant des opérations des années précédentes;



b) payments to be made by the Supplementary Fimd in
the relevant year for the satisfaction of dlaims against
the Supplcmentary Fund due under article 4,
including repayrncnts on loans previously taken by
the Supplemcntmry Fund for the satisfaction of such
cdaims;

(il) Income

(a) surplus funds from operations in preceding years,
including any intcrest;

(b) annual contributions, if required to balance the
budget;

(c) any other inconie.

2 The Asscmbly shail decide the total amount of contributions to be
levied. on the basis of that decision, the Director of the Supplementary Fund
shail, in respect of each Contracting State, calculate for each person refcrred to
in article 10, the amnount of that person's annual contribution:

(a) i so far as tie contribution is for the satisfaction of paYments
referrcd to in paragraph 1(iX(a) on the basis of a fixcd suni for
each ton of contributing oil reccived in the relevant State by
such person during Uic prccding calendar-ycar; and

(b) ini an far as the contribution is for thc satisfaction of payments
rcferrcd to i paragraph 1(iX(b) on thc basis of a fixed sum. for
eaoh ton of contributing ol receivcd by such person during thc
calendar year precedig that i which Uic icident i question
occurred, provided that Statc was a Contracting State to this
Protocol at thc date of Uic incident.

3 The surns referred to iparagraph 2shallibe arrived at bydividing the
relevant total amnount of contributions required by Uic total amount of
contributig oil reccivcd i ail Contracting States in the relevant year.



b) versements que le Fonds complémentaire devra
vraisemblablement effectuer au cours de l'année
considérée pour régler les indemnités dues par le
Fonds complémentaire en application de Particle 4, y
compris le remboursement des emprunts contractés
antérieurement par le Fonds complémentaire pour
s'acquitter de ses obligations;

i) Revenus

a) excédent résultant des opérations des années
précédentes, y compris les intérêts qui pourraient être
perçus;

b) contributions annuelles qui pourraient être
nécessaires pour équilibrer le budget;

c) tous autres revenus.

2 L'Assemblée arrête le montant total des contributions à percevoir.
L'Administrateur du Fonds complémentaire, se fondant sur la décision de
l'Assemblée, calcule, pour chacun des États contractants, le montant de la
contribution annuelle de chaque personne visée à l'article 10 :

a) dans la mesure où la contribution est destinée à régler les
sommes visées au paragraphe 1 i) a), sur la base d'une somme
fixe par tonne d'hydrocarbures donnant lieu à contribution et
reçus dans un État contractant par cette personne pendant
l'année civile précédente; et

b) dans la mesure où la contribution est destinée à régler les
sommes visées au paragraphe 1 i) b), sur la base d'une somme
fixe par tonne d'hydrocarbures donnant lieu à contribution et
reçus par cette personne au cours de l'année civile précédant
celle où s'est produit l'événement considéré, si cet État est un
État contractant au présent Protocole à la date à laquelle est
survenu l'événement.

3 Les sommes mentionnées au paragraphe 2 sont calculées en divisant le
total des contributions à verser par le total des quantités d'hydrocarbures
donnant lieu à contribution qui ont été reçues, au cours de l'année considérée,
dans l'ensemble des États contractants.

4 La contribution annuelle est due à la date qui sera fixée par le
règlement intérieur du Fonds complémentaire. L'Assemblée peut arrêter une
autre date de paiement.



5 The Assembly may decide, under conditions to be laid down in the
Financial Regulations of the Supplementary Fund, to make transfers between
funds received in accordance with paragraph 2(a) and funds received in
accordance with paragraph 2(b)

Article 12

1 The provisions of article 13 of the 1992 Fund Convention shall apply to
contributions to the Supplementary Fund.

2 A Contracting State itself may assume the obligation to pay
contributions to the Supplementary Fund in accordance with the procedure set
out in article 14 of the 1992 Fund Convention.

Article 13

i Contracting States shall communicate to the Director of the
Supplementary Fund information on oil receipts in accordance with article 15 of
the 1992 Fund Convention provided, however, that communications made to the
Director of the 1992 Fund under article 15, paragraph 2, of the 1992 Fund
Convention shall be deemed to have been made also under this Protocol.



5 L'Assemblée peut décider, dans les conditions qui seront fixées par le
règlement financier du Fonds complémentaire, d'opérer des virements entre des
fonds reçus conformément au paragraphe 2 a) et des fonds reçus conformément
au paragraphe 2 b).

Article 12

1 Les dispositions de l'article 13 de la Convention de 1992 portant
création du Fonds s'appliquent aux contributions au Fonds complémentaire.

2 Un État contractant peut lui-même assumer l'obligation de verser les
contributions au Fonds complémentaire conformément à la procédure prévue à
l'article 14 de la Convention de 1992 portant création du Fonds.

Article 13

1 Les États contractants communiquent à l'Administrateur du Fonds
complémentaire des renseignements sur les quantités d'hydrocarbures reçues,
conformément à l'article 15 de la Convention de 1992 portant création du
Fonds, sous réserve, toutefois, que les renseignements communiqués à
l'Administrateur du Fonds de 1992 en vertu de l'article 15, paragraphe 2, de la
Convention de 1992 portant création du Fonds soient réputés l'avoir été aussi en
application du présent Protocole.

2 Lorsqu'un État contractant ne remplit pas l'obligation qu'il a de
soumettre les renseignements visés au paragraphe 1 et que cela entraîne une
perte financière pour le Fonds complémentaire, cet État contractant est tenu
d'indemniser le Fonds complémentaire pour la perte subie. L'Assemblée décide,
sur la recommandation de l'Administrateur du Fonds complémentaire, si cette
indemnisation est exigible de cet État contractant

Article 14

1 Nonobstant l'article 10, tout État contractant est considéré, aux fins du
présent Protocole, comme recevant un minimum de 1 million de tonnes
d'hydrocarbures donnant lieu à contribution.

2 Lorsque la quantité totale d'hydrocarbures donnant lieu à contribution
reçue dans un État contractant est inférieure à ] million de tonnes, l'État
contractant assume les obligations qui, en vertu du présent Protocole,
incomberaient à toute personne tenue de contribuer au Fonds complémentaire
pour les hydrocarbures reçus sur le territoire de cet État dans la mesure où la
quantité totale d'hydrocarbures reçue ne peut être imputée à quelque personne
que ce soit.



Article 15

iIf in a Contracting State there 13 na persot meeting the conditions of
article 10, that Contracting State shall for the purposes of this Protacol inform
the Director of the Supplementary Fund thereof.

2 No compensation shall b. paid by the Supplementary Fund for
pollution damage in the territory, territorial sea or exclusive economic zone or
area determined in accordance with article 3(aXii), of this Protocol, of a
Contracting State i respect of a given incident or for preventive measures,
wherever taken, to prevent or minimize such dlamage, umtil the obligations to
communicate to the Director of the Supplementary Fund according to article 13,
paragraph 1 and paragraph 1 of tbis article have been complied with i respect
of that Contracting State for ail years prior to the occurrence of that incident.
The Assembly shail deterniine in the Internai Regulations the circuinstances
umder which a Contracting State shall be considered as having failed to comply
with its obligations.

3 Where compensation has been denied temporarily in accordance witb
paragrapli 2, compensation shall be denied permanently in respect of that
incident if the obligations to conununicate ta the Dfrector of the Supplementary
Fund under article 13, paragraph. 1 and paragrapli 1 of this article, have not been
complied with within ane year afier the Director of the Supplementary Fund has
natified the Contracting State of its failure to reporL

4 Any payments of contributions due te the Supplementary Fuud shail be
set off against compensation due ta the debtor, or the debtor's agents.

Organization and administration

Article 16

'MTe Supplementary Fund shall have an Assembly and a Secretariat
headed by a Directar.

2 Articles 17 to 20 and 28 to 33 of the 1992 Fund Convention shahl apply
to the Assembly, Secretariat and Director of the Suofflementarv Fund.

of the



Article 15

1 Si, dans un État contractant, il n'existe aucune personne satisfaisant aux
conditions de l'article 10, cet État contractant en informe l'Administrateur du
Fonds complémentaire, aux fins du présent Protocole.

2 Aucune indemnisation n'est versée par le Fonds complémentaire pour
les dommages par pollution survenus sur le territoire, dans la mer territoriale ou
dans la zone économique exclusive, ou dans la zone déterminée conformément à
l'article 3 a) ii) du présent Protocole, d'un État contractant au titre d'un
événement donné ou pour des mesures de sauvegarde, où qu'elles soient prises,
destinées à éviter ou à réduire de tels dommages, tant que cet État contractant
n'a pas rempli l'obligation qu'il a de communiquer à l'Administrateur du Fonds
complémentaire les renseignements visés à l'article 13, paragraphe 1, et au
paragraphe 1 du présent article, pour toutes les années antérieures à
l'événement. L'Assemblée fixe dans le règlement intérieur les conditions dans
lesquelles un État contractant est considéré comme n'ayant pas rempli les
obligations lui incombant à cet égard.

3 Lorsqu'une indemnisation a été refusée temporairement en application
du paragraphe 2, cette indemnisation est refusée de manière permanente au titre
de l'événement en question si l'obligation de soumettre à l'Administrateur du
Fonds complémentaire les renseignements visés à l'article 13, paragraphe 1, et
au paragraphe 1 du présent article n'a pas été remplie dans l'année qui suit la
notification par laquelle l'Administrateur du Fonds complémentaire a informé
l'État contractant de son manquement à l'obligation de soumettre les
renseignements requis.

4 Toute contribution due au Fonds complémentaire est déduite des
indemnités versées au débiteur ou aux agents du débiteur.

Organisation et administration

Article 16

1 Le Fonds complémentaire comprend une Assemblée et un Secrétariat
dirigé par un Administrateur.

2 Les articles 17 à 20 et 28 à 33 de la Convention de 1992 portant
création du Fonds s'appliquent à l'Assemblée, au Secrétariat et à

it création du Fonds



Article 17

1 The Secretariat of the 1992 Fund, headed by the Director of thc 1992Fund, may also funiction as the Secretariat and the Director of thc
Supplementary Fund.

2 If, i accordance with paragraph 1, thc Secretariat and thc Director ofthe 1992 Fund also perform thc fimction of Sccretariat and Dfrcctor of thcSupplezncntary Fund, the Supplementary Fund shall be represcntcd, i cases ofconflict of interests betwecn the 1992 Fund and thc Supplementary Fumd, by Uic
Chairman of the Assembly.

3 The Director of thc Supplcmentaiy Fund, and Uie staff and experts
appomnted by Uic Director of Uic Supplementary Fund, performing their duties
under this Protocol and Uic 1992 Fund Convention, shall fot be regarded as
contravcning thc provisions of article 30 of Uic 1992 Fund Convention as
applied by article 16, paragraph 2, of Uiis Protocol ini so far as Uiey dischargc
their duties ini accordance with this article.

4 The Asscmbly shail endeavour flot to take decisions wbich. are
incompatible with decisions takcn by Uic Assembly of Uic 1992 Fund. If
differences of opinion wiUi respect to common administrative issues arise, Uic
Assembly shail tiy to reach a consensus wiUi Uic Asseinbly of Uic 1992 Fund, in
a spirit of mutual co-operation and wiUi Uic common airas of both organizations
in mind.

5 The Supplementary Fumd shalh reimburse Uic 1992 Fund ail costs and
expenses arising fromn administrative services perfornied by Uic 1992 Fund on
behalf ofUthe Supplementary Fund.

Article 18

Transitional provisions

1 Subject to paragraph 4, Uic aggiregate amoumt of Uic annual
contributions payable in respect of contributing oul reccived. in a single
Contracting State during a calendar year shall not exceed 20% of the total
amount of annual contributions pursuant to this Protocol in respect of Uiat
calendar year.



Article 17

Le Secrétariat du Fonds de 1992 et l'Administrateur qui le dirige,
peuvent également exercer les fonctions de Secrétariat et d'Administrateur du

Fonds complémentaire.

2 Si, conformément au paragraphe 1, le Secrétariat et l'Administrateur du

Fonds de 1992 exercent également les fonctions de Secrétariat et

d'Administrateur du Fonds complémentaire, celui-ci est représenté, en cas de

conflit d'intérêt entre le Fonds de 1992 et le Fonds complémentaire, par le
Président de l'Assemblée.

3 Dans l'exercice des taches qui leur incombent en vertu du présent
Protocole et de la Convention de 1992 portant création du Fonds,
l'Administrateur du Fonds complémentaire, ainsi que le personnel nommé et les
experts désignés par lui ne sont pas considérés comme contrevenant aux
dispositions de l'article 30 de la Convention de 1992 portant création du Fonds,
telles qu'appliquées par l'article 16, paragraphe 2, du présent Protocole, dans la
mesure où ils exécutent leurs tâches conformément au présent article.

4 L'Assemblée s'efforce de ne pas prendre de décision qui soit
incompatible avec des décisions prises par l'Assemblée du Fonds de 1992. Si
des questions administratives d'intérêt commun donnent lieu à des divergences
d'opinion, l'Assemblée s'efforce de parvenir à un consensus avec l'Assemblée
du Fonds de 1992, dans un esprit de coopération mutuelle et compte tenu des
objectifs communs aux deux organisations.

5 Le Fonds complémentaire rembourse au Fonds de 1992 tous les frais et
dépenses afférents aux services administratifs assurés par le Fonds de 1992 pour
le compte du Fonds complémentaire.

Dispositions transitoires

Article 18

raphe 4, le montant total des contributions
arbures donnant lieu à contribution reçus dans
irs d'une année civile donnée ne doit pas
es contributions annuelles pour l'année civile



2 If the applicaton Of the Provisions in article 11, paragraplis 2 and 3,would resuit i the aggregate amount of the contributions payable bycontributors i a single Contracting State in respect of a given calendar yearexceeding 20% of the total aninual contributions, the contributions payable by ailcontributors in that State shail be reduced pro rata so that their aggregatecontributions equal 20% of the total annual contributions to the SupplementaryFund in respect of that year.

3 If the contributions payable by persons in a given Contracting Stateshaîl be rcduced pursuant to paragraph 2, thc contributions payable by personsin ail other Contracting States shall be inecased pro rata so as to ensure that Uictotal amount of contributions payable by ail persons hiable to contribute to theSupplementary Fund i respect of the calendar year in question will reach thctotal amount of contributions decided by the Assembly.

4 The provisions in paragraphs 1 to 3 shall operate until the total quantityof contributing oil received i aIl Contracting States in a calendar year,including the quantities referred to i article 14, paragrapli 1, lias reached1,000 million tons or antil a period of 10 years after Uic date of ennry ito forceof this Protocol has elapsed, whichever occurs earlier.

Final clauses

Article 19

Signature, ratification, acceptance, approval and accession

I This Protocol shail be open for signature at London froni 31 July 2003
to 30 July 2004.

2 States niay express their consent to be bound by this Protocol by:

(a) signature without reservation as to ratification, acceptance or
approval; or

(b) signature subject to ratification, acceptance or approval
followed by ratification, acceptance or approval; or

(c) accession.

3 OnIy Contracting States to Uic 1992 Fund Convention may becomeContracting States to Uiis Protocol.



2 Si, du fait de l'application des dispositions de l'article 11,
paragraphes 2 et 3, le montant total des contributions dues par les contributaires
dans un seul État contractant pour une année civile donnée dépasse 20 % du
montant total des contributions annuelles, les contributions dues par tous les
contributaires dans cet État doivent alors être réduites proportionnellement, afin
que le total des contributions de ces contributaires soit égal à 20 % du montant
total des contributions annuelles au Fonds complémentaire pour cette même
année.

3 Si les contributions dues par les personnes dans un État contractant
donné sont réduites en vertu du paragraphe 2, les contributions dues par les
personnes dans tous les autres États contractants doivent être augmentées
proportionnellement, afin de garantir que le montant total des contributions dues
par toutes les personnes qui sont tenues de contribuer au Fonds complémentaire
pour l'année civile en question atteindra le montant total des contributions arrêté
par l'Assemblée.

4 Les dispositions des paragraphes 1 à 3 s'appliquent jusqu'à ce que la
quantité totale d'hydrocarbures donnant lieu à contribution reçue dans
l'ensemble des États contractants au cours d'une année civile, y compris les
quantités visées à l'article 14, paragraphe 1, atteigne 1 000 millions de tonnes ou
jusqu'à l'expiration d'un délai de 10 ans après l'entrée en vigueur du présent
Protocole, si cette demière date est plus rapprochée.

Clauses finales

Article 19

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion

I Le présent Protocole est ouvert à la signature à Londres, du
31 juillet 2003 au 30 iuillet 2004.

l'acceptation ou



4 Ratification,,acceptance, approval or accession shall be effected by thedeposit of a formai instrument to that effect with the Secretary-General.

Article 20

Informnation on contributing oil

Before this Protocol cornes into force for a State, that State shall, whensigning this Protocol in accordance wiîth article 19, paragraph 2(a), or whendepositing an instrument referred to in article 19, paragraph 4 of this Protocol,and annually thereafter at a date to be determined by the Secretary-General,
communicate to the Secretary-General the naine and address of any person whoin respect of that State would be liable to contribute to the Supplementary Fundpursuant to article 10 as well as data on the relevant quantities of coniributing oilreceived by any such person i the territory of that State during the preceding
calendar year.

Article 21

Entry Into force

1 This Protocol shah enter into force three months folIowing the date on
which the following requirements are fulfllled:

(a) at least eight States have signed the Protocol without
reservation as to ratification, acceptance or approval, or have
deposited instruments of ratification, acceptance, approval or
accession with the Secretary-General; and

(c) the Secretary-General has received information from the
Director of the 1992 Ftmd that those persons; who would be
liable to contribute pursuant to article 10 have received during
the preceding calendar year a total quantity of at least
450 million tons of contributing oil, including the quantities
referred to i article 14, paragraph 1.-

2 For each State which sigus this Protocol without reservation as to
ratification, acceptance or approval, or which ratifies, accepts, approves or
accedes to this Protocol, aller the conditions i paragraph 1 for entry into force
have been met, the Protocol shahl enter into force three months following the
date of the deposit by such State of the appropriate instrument.



4 La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectue par
le dépôt d'un instrument en bonne et due forme à cet effet auprès du Secrétaire

général.

Article 20

Renseignements relatifs aux bydrocarbures donnant lieu à contribution

Avant l'entrée en vigueur du présent Protocole à l'égard d'un État, cet
État doit, lorsqu'il signe le présent Protocole conformément à l'article 19,
paragraphe 2 a), ou lorsqu'il dépose un instrument visé à l'article 19,
paragraphe 4, et ultérieurement chaque année à une date fixée par le Secrétaire

général, communiquer au Secrétaire général le nom et l'adresse des personnes
qui, pour cet État, seraient tenues de contribuer au Fonds complémentaire en

application de l'article 10, ainsi que des renseignements sur les quantités
d'hydrocarbures donnant lieu à contribution qui ont été reçues sur le territoire de
cet État par ces personnes au cours de l'année civile précédente.

Article 21

Entrée en vigueur

1 Le présent Protocole entre en vigueur trois mois après la date à laquelle
les conditions suivantes sont remplies:

a) au moins huit États soit l'ont signé sans réserve quant à la
ratification, acceptation ou approbation, soit ont déposé un
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou

,e auant



3 Notwithstanding paragraphs 1 and 2, this Protocol shall fot enter into,force ini respect of any State until the 1992 Fund Convention enters into force for
that State.

Article 22

First session of the AssembIy

The Secretary-General shall convene the first session of the Assembly.This session shail take place as soon as possible after the entry into force of thisProtocol and, ini any case, flot more than thirty days affer such entry into force.

Article 23

Revision and amendment

IA conference for the purpose of revising or amnending this Protocol may
be convened by the Organization.

2 The Organization shall convene a Conference of Contracting States for
the purpose of revising or amending this Protocol at the request of not less than
one third of ail Contracting States.

Article 24

Amndment of compensation linuit

1 Upon the request of at least one quarter of the Contracting States, any
proposai to amend the limit of the amount of compensation laid down in
article 4, paragraph 2 (a), shall be circulated by the Secretary-General to al
Members of the Organization and to ail Contracting States.

2 Any amendment proposed and circulated as above shail be submitted to
the Legal Committee of the Organization for consideration at a date wt least six
months after the date of its circulation.

4 Amendinents shall
Contracting States present a
provided for in paragraph 3, c
States shail be present at the t

of the
ided as
bracting



3 Nonobstant les paragraphes i et 2, le présent Protocole n'entre en
vigueur à l'égard d'un État que lorsque la Convention de 1992 portant création
du Fonds entre en vigueur à l'égard de cet État.

Article 22

Première session de l'Assemblée

Le Secrétaire général convoque la première session de l'Assemblée.
Cette session a lieu dès que possible après l'entrée en vigueur du présent
Protocole et, en tout état de cause, dans un délai maximum de trente jours après
cette date.

Article 23

Révision et modification

I. L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de
réviser ou de modifier le présent Protocole.

2. L'Organisation convoque une conférence des États contractants ayant
pour objet de réviser ou de modifier le présent Protocole à la demande d'un tiers
*au moins de tous les États contractants.

Article 24

Modifications de la limite d'indemnisation



5 When acting on a proposai to arnend the lirait the Legal Cornrittee
shail take into account the experience of incidents and in particular the amount
of damage resulting therefrorn and changes ini the monetary values.

6 (a) No amendrnents of the lirnit under this article may be
considered before the date of entry into force of this Protocol
nor less than three years fronu the date of entry into force of a
previous arndment under this article.

(b) The Iiuit may flot be increased s0 as to exceed an anuount
which corresponds to the limit laid down in this Protocol
increased by six per cent per year calculated on a compound
basis froun the date when titis Protocol is opened for signature
to the date on which the Legal Comrnittee's decision cornes
into force.

(c) The limlit znay not be increased so as to exceed an amnount
which corresponds to the lurit laid down in this Protocol
multiplied by tbree.

7 Any amendment adopted i accordance with paragraph 4 shall be
notified by the Organization to ail Contracting States. The arnenduent shall be
deerned to have been accepted at the end of a period of twelve months afier the
date of notification, unless within that period flot less than one quarter of the
States that were Contracting States at the tinue of the adoption of the arnendment
by the Legal Cornnuittee have communicated to the Organization that they do
not accept the arnendment, i which case the ainendment is rejected and shall
have no effect.

8 An amendment deerned to have been accepted in accordance with
paragraph 7 shall enter into force twelve months after its acceptance.

9 Ail Contracting States shail be bound by the arnendment, unlesa they
denounce this Protocol i accordance with article 26, paragraphs 1 and 2, at least
six rnonths before the arndment enters into force. Such denunciation shail take
effect when the amendunent enters into force.

by the Legal Committee but the
tot yet expired, a State which



5 Lorsqu'il se prononce sur une proposition visant à modifier la limite, le
Comité juridique tient compte de l'expérience acquise en matière d'événements

et, en particulier, du montant des dommages en résultant et des fluctuations de la

valeur des monnaies.

6 a) Aucun amendement visant à modifier la limite en vertu du

présent article ne peut être examiné avant la date d'entrée en

vigueur du présent Protocole ni avant l'expiration d'un délai

de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur d'un

amendement antérieur adopté en vertu du présent article.

b) La limite ne peut être relevée au point de dépasser un montant
correspondant à la limite fixée dans le présent Protocole
majorée de six pour cent par an, en intérêt composé, calculé à
partir de la date à laquelle le présent Protocole est ouvert à la
signature jusqu'à la date à laquelle la décision du Comité
juridique prend effet.

c) La limite ne peut être relevée au point de dépasser un montant
correspondant au triple de la limite fixée dans le présent
Protocole.

7 Tout amendement adopté conformément au paragraphe 4 est notifié par
l'Organisation à tous les États contractants. L'amendement est réputé avoir été
accepté à l'expiration d'un délai de douze mois après la date de sa notification, à
moins que, durant cette période, un quart au moins des États qui étaient États
contractants au moment de l'adoption de l'amendement par le Comité juridique
ne fassent savoir à l'Organisation qu'ils ne l'acceptent pas, auquel cas
l'amendement est rejeté et n'a pas d'effet.

8 Un amendement réputé avoir été accepté conformément au
paragraphe 7 entre en vigueur douze mois après son acceptation.



Article 25

Protocols to the 1992 Fund Convection

1 If the limits laid down ini the 1992 Fund Convention have beenincreased. by a Protocol thereto, tie limit laid down ini article 4, paragraph 2(a),may lie increased by thc sanie ainount by means of the procedure set out iarticle 24. The provisions of article 24, paragrapli 6, shall fot appiy in such
cases.

2 If the procedure referred to i paragraph 1 lias been applied, anysubsequent ainendment of Uic limit laid clown i article 4, paragrapli 2, byapplication of thc procedure i article 24 shall, for flic purpose of article 24,paragraplis 6(b) and (c), b. calculated on Uic basis of thec new limit as icreasedi accordance wiUi paragrapli 1.-

Article 26

Denunciation

1 This Pjrotocol may be denounced by any Contracting State at any tinieafter Uic date on which if enters ito force for that Contracting State.

2 Denunciation shahl be effecfed by Uic deposit of an instrument with the
Secretary-General.

3 A denunciation shaîl take effect twelve months, or sucli longer periodas may be specifled i thc instrument of denmmciation, allter ifs deposit with the
Secretary-General.

4 Denunciation of thc 1992 Fund Convention shall li decined to lie adenunciation of this Protocol. Sucli denunciation shall take effect on Uic date onwhich denunciation of Uic Protocol of 1992 f0 amend Uic 1971 Fund Convention
takes effect according to article 34 of thaf Profocol.

5 Notwithstanding a denunciation of the present Protocol by aContracting State pursuant f0 Uiis article, any provisions ofUihis Profocol relatingto Uic obligations f0 make contributions to Uic Supplcmentary Fund wiUi respectfo an incident rcferred f0 i article 1l, paragrapli 2(b), and occurring liefore Uic
denunciation takes effecf, shall continue to apply.



Article 25

Protocoles à la Convention de 1992 portant création du Fonds

1 Si les limites prévues dans la Convention de 1992 portant création du
Fonds sont relevées par un protocole y relatif, la limite prévue à l'article 4,
paragraphe 2 a), peut être relevée du même montant au moyen de la procédure
décrite à l'article 24. En pareil cas, les dispositions de l'article 24, paragraphe 6,
ne s'appliquent pas.

2 Si la procédure visée au paragraphe 1 est appliquée, toute modification
apportée ultérieurement à la limite prévue à l'article 4, paragraphe 2, au moyen
de la procédure décrite à l'article 24, est calculée, aux fins de l'article 24,
paragraphes 6 b) et 6 c), sur la base de la nouvelle limite telle que relevée
conformément au paragraphe 1.

Article 26

Dénonciation

1 Le présent Protocole peut être dénoncé par l'un quelconque des États
contractants à tout moment à compter de la date à laquelle il entre en vigueur à
l'égard de cet État.

2 La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument auprès du
Secrétaire général.

3 La dénonciation prend effet douze mois après la date du dépôt de
l'instrument de dénonciation auprès du Secrétaire général ou à l'expiration de
toute période plus longue qui pourrait être spécifiée dans cet instrument.



Article 27

Extraordinary sessions of the Assembly

1 Any Contracting State may, within ninety days afier the deposit of an
instrument of denunciation the resuit of which it considers will significantly
mncrease the level of contributions for the remaining Contracting States, request
the Director of the Supplementary Fund to convene an extraordinary session of
the Assembly. The Director of the Supplementary Fund shail convene the
Assembly to meet flot later than sixty days after receipt of the request.

2 The Director of the Supplenientary Fund may talce the initiative to
convene an extraordinary session of the Assembly to meet within sixty days
after the deposit of any instrument of denunciation, if the Director of the
Supplementary Fund considers that such denunciation will resuit i a significant
increase i the level of contributions of the remaining Contracting States.

3 If the Assembiy at an extraordinary session convened i accerdance
with paragraph 1 or 2 decides that the denunciation will resuit i a significant
i.ncrease in the level of contributions for the rcmnaining Contracting States, any
such State may, not inter than one hundred and twenty days before the date on
which the denunciation takes effect, denounce this.Protocol with effect frein the
sarne date.

Article 28

Termination

IThis ProtocolIshali case to bein force on the date when the number of
Contracting States faits beiow seven or the total quantity of contributig oul
receivcd i the remainig Contracting States, including the quantities referred te
in article 14, paragraph 1, falis below 350 million tons, whichever occurs earlier.

2 States which are bound by this Protocol on the day before the date it
ceases te bc i force shall enabie thc Suppicmentary Fund te exercise its
fonctions as described in article 29 and shail, for that purpese enly, remai
bound by this Protocel.



Article 27

Sessions extraordinaires de l'Assemblée

i Tout État contractant peut, dans un délai de quatre-vingt-dix jours après
le dépôt d'un instrument de dénonciation qui entraînera, à son avis, une

augmentation considérable du montant des contributions des autres États

contractants, demander à l'Administrateur du Fonds complémentaire de

convoquer l'Assemblée en session extraordinaire. L'Administrateur du Fonds

complémentaire convoque l'Assemblée de telle façon qu'elle se réunisse dans

un délai de soixante jours après la réception de la demande.

2 L'Administrateur du Fonds complémentaire peut, de sa propre
initiative, convoquer l'Assemblée en session extraordinaire dans un délai de

soixante jours après le dépôt d'un instrument de dénonciation s'il considère que
cette dénonciation entraînera une augmentation considérable du montant des

contributions des autres États contractants.

3 Si, au cours d'une session extraordinaire, tenue conformément au

paragraphe 1 ou 2, l'Assemblée décide que la dénonciation entraînera une
augmentation considérable du montant des contributions pour les autres États
contractants, chacun de ces États peut, au plus tard cent vingt jours avant la date
à laquelle la dénonciation prend effet, dénoncer le présent Protocole. Cette
dénonciation prend effet à la même date.

Article 28

Extinction du Protocole

1 Le présent Protocole cesse d'être en vigueur lorsque le nombre des
États contractants devient inférieur à sept ou lorsque la quantité totale
d'hydrocarbures donnant lieu à contribution reçue dans les États contractants
restants, y compris les quantités visées à l'article 14, paragraphe 1, devient
inférieure à 350 millions de tonnes, si cette dernière date est plus rapprochée.

2 Les États qui sont liés par le présent Protocole la veille de la date à
laquelle il cesse d'être en vigueur prennent toutes les mesures nécessaires pour
mm lA FnnA enimnMémentaire nuisse exercer les fonctions prévues à l'article 29



Article 29

Wlnding up or the SupplcnentMr Fund

I If this Protocol ceases to be i force, the Su-Pplementary Fund shall
nevertheless:

(a) meet its obligations in respect of any incident occurring before
the Protocol ceased to be i force;

(b) be entitled to exercise its rights to contributions to the extent
that these contributions are necessary to meet the obligations
under paragraph 1 (a), including expenses for the
administration of the Supplementary Fund necessary for this
purpose.

2 The Assembty shall take ait appropriate measures to cornplete thewinding Up of the Supplexnentaiy Fwid, including the distribution ini anequitable manner of any remaining assets ainong those persons who have
contributed to the Supplementary Fund.

3 For the pwrposes of this article the Supplementary Fund shall reinain. a
legal person.

Article 30

DepoultMr

1 This Prtocol and any amendments accepted under article 24 shall be
deposited with the Secretary-General.

2 The Seeretary-General shall:

(a) ifonm ait States which have signed or acceded to this
Protocol of-

(i) each new signature or deposit of an instrument
together with the date thereof;

(àl) the date of enty ito force of this Protocoi;

(iii) any proposai to amend the limit of the amount of
compensation whkch lias been made i accordance
with article 24, paragrapli 1;



Article 29

Liquidation du Fonds complémentaire

1 Au cas où le présent Protocole cesserait d'être en vigueur, le Fonds

complémentaire:

a) assume ses obligations relatives à tout événement survenu
avant que le Protocole ait cessé d'être en vigueur;

b) peut exercer ses droits en matière de recouvrement des

contributions dans la mesure où ces dernières sont nécessaires

pour lui permettre de remplir les obligations visées au

paragraphe 1 a), y compris les frais d'administration qu'il doit
engager à cet effet.

2 L'Assemblée prend toute mesure nécessaire en vue de la liquidation du
Fonds complémentaire, y compris la distribution équitable des sommes et biens

demeurant à l'actif du Fonds complémentaire entre les personnes ayant versé
des contributions.

3 Aux fins du présent article, le Fonds complémentaire demeure une
personne morale.

Article 30

Dépositaire

1 Le présent Protocole et tous les amendements acceptés en vertu de
l'article 24 sont déposés auprès du Secrétaire général.

qui ont signé le présent Protocole



(iv) any amendment which has b=e adopted ini
accordance with article 24, paragraph 4;

(y) any amendment deemed to have been accepted under
article 24, paragraph 7, together with the date on
which that amendment shall enter into force ini
accordance with paragraphs 8 and 9 of that article;

(vi) the deposit of an instrument of denumciation of ti
Protocol together with the date of the deposit and the
date on which it takes effect;

(vii) any communication called for by any article in this
Protocol;

(b) transmit certified true copies of this Protocol to all Signatory
States and to ail States which accede to the Protocol.

3 As soon as this Protocol entera into force, the text shall be transmitted
by the Secretary-General to the Secretariat of the United Nations for registration
and publication i accordance with Article 102 of the Charter of the United
Nations

Article 31

Languages

This Protocol is established i a single original in the Arabic, Chinese,
English, French, Russian and Spanish languages, each text being equally
authentic.

DONE AT LONDON this sixteenth day of May, two thousand and three.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorised by their
respective Goverruments for that purpose, have signed titis Protocol.



iv) de tout amendement qui a été adopté conformément à
l'article 24, paragraphe 4;

v) de tout amendement qui est réputé avoir été accepté
en vertu de l'article 24, paragraphe 7, ainsi que de la
date à laquelle l'amendement entre en vigueur
conformément aux paragraphes 8 et 9 de cet article;

vi) de tout dépôt d'un instrument de dénonciation du
présent Protocole ainsi que de la date du dépôt et de
la date à laquelle cette dénonciation prend effet;

vii) de toute communication prévue par l'un quelconque
des articles du présent Protocole;

b) transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole
à tous les États signataires et à tous les États qui y adhèrent.

3 Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire général en
transmet le texte au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies en vue de
son enregistrement et de sa publication conformément à l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

Article 31

Langues

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en
langues anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, tous les textes
faisant également foi.

FAIT À LONDRES, ce seize mai deux mille trois.
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